
LES RISQUES SUR LE C
HANTIER,

C’EST MON AFFAIRE !

mon métier:
charpentier 
et menuisier



Jʼutilise les équipements de protection 
fournis par mon employeur,
cʼest obligatoire !

Selon ce que je dois faire,
je porte :
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casque de sécurité
vêtements de travail
ceinture porte-outils
gants 
protection des genoux
chaussures de sécurité
casquette de sécurité
masque de protection
respiratoire
lunettes de protection
harnais de sécurité
protection antibruit
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Je limite 
les postures inconfortables

Jʼutilise un matériel adapté 
pour réduire les postures 
inconfortables. 

Jʼorganise 
ma zone 
de travail 
et jʼévite son 
encombrement.



Je prépare 
lʼapprovisionnement 
de mon chantier 
en organisant 
la zone de stockage 
à proximité 
de la zone de pose. 

les eff orts physiques
Je limite

Pour faciliter 
le déplacement 
des charges lourdes, 
jʼutilise des 
équipements 
dʼaide à la 
manutention 
adaptés et en 
bon état.



Jʼutilise des moyens 
dʼaccès en hauteur sécurisés 
et en bon état. 

Pour ne pas tomber de haut



je reste vigilant
Coupures :

Je mets 
la machine 
hors tension 
pour eff ectuer 
les réglages 
ou lorsque 
je change 
dʼoutil. 

Je respecte 
les consignes 
dʼutilisation 
de chaque machine, 
ajuste les capots 
de protection 
et ne mets jamais 
la main dans lʼaxe 
de la lame 
ou de lʼoutil. 



Produits chimiques, poussières :
Je me protège

Je me protège 
des poussières 
de bois lors 
des travaux 
(découpe, 
ponçage, perçage) 
et pendant 
le nettoyage 
du chantier. 

Je mʼinforme des dangers 
des produits (étiquettes) 
et je privilégie les moins 
dangereux. 
Jʼadapte ma protection 
en fonction de la 
nocivité du produit.
En fi n dʼutilisation, 
je range le produit 
dans le local 
de stockage. 



Pas dʼobstacle
sur mon chantier de menuiserie

Pour éviter de trébucher 
sur un obstacle, je maintiens 
le chantier propre, 
organisé et sécurisé.



Pas dʼobstacle
sur mon chantier de charpente

Pour éviter de trébucher sur un obstacle, 
je maintiens le chantier propre, 
organisé et sécurisé.



Bruit :
je me protège

Le bruit a des eff ets 
irréversibles sur mon 
audition. Lorsque je 
réalise des travaux 
bruyants ou que je 
travaille dans un 
environnement bruyant, 
je porte des protections 
auditives. 



Je prépare chacun de mes déplacements. 
Je mʼassure que le véhicule est en bon état 
et que mon chargement est correctement 
arrimé. Je respecte les règles de sécurité 
au volant (respect des limites de vitesse, 
interdiction de téléphoner au volant…).

Des déplacements routiers
en toute sécurité 



Ce document à destination des salariés complète le guide 
INRS Entreprises artisanales du bâtiment (ED 6157)
qui sʼadresse aux chefs dʼentreprise.
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